
Codalet
le 24/05/2023

Mise en place d’une plateforme de compostage de quartier
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1/ Le Plan local de Prévention des Déchets Conflent Canigó 

Le Programme Local de Prévention des Déchets est une 
déclinaison du Programme Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets qui lui-même, est issu de la Loi de 
Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 aout 
2015. 
La communauté de communes Conflent Canigó a décidé 
de mettre en œuvre un PLPD afin de mener une politique 
de gestion des déchets en cohérence entre la dynamique 
du service déchet, et l’obligation de sa mise en place.
La gestion des biodéchets, et la mise en place du tri à la 
source de ces déchets font partie de la compétence de 
CCCC.



195€/t 
en 2022

2/ Le Voyage des Déchets

+ vidéo CDT











4/ Le Compostage

4 méthodes de compostage:

Compostage de déchets verts

Compostage individuel (bac ou lombricomposteur)

Compostage collectif

Compostage partagé ou de quartier

Objectif et résultats identiques: réduction des volumes et valorisation de la matière







5/ Les plateformes de compostage de quartier

Composition de la plateforme:

- 1 composteur pour accueillir des déchets alimentaires
- 1 composteur de maturation
- 1 composteur (ou autre bac) pour le stockage du structurant 
(broyat - feuilles mortes)
- 1 panneau d’information avec les consignes

Ombre et abri du 
vent

Proche 
centre village

Au contact de la 
terre ameublie





Décomposition en 3 étapes

Phase 1 : Décomposition intense (de 0 à 2 mois) Période où la 
décomposition est la plus rapide 

(Bactéries et °C au max (hygiénisation))

Phase 2 : Dégradation à température moyenne (3 mois) 
Installation des champignons microscopiques et des insectes

Phase 3 : Maturation (3 à 5 mois) Digestion 

6/ Un peu de technique



Les animaux du composteur

Le vers du compost ou Vers rouge du fumier

La Cétoine dorée

Le cloporte

Les myriapodes



LES 5 REGLES D’OR

Démarrer: Déposer au fond du composteur des herbes 
sèches ou du broyat pour faciliter l’aération.

Diversifier: Alterner déchets de cuisines et 
déchets de jardin, 50% sec et 50% humide.

Brasser: aérer et mélanger régulièrement 
le contenu du composteur.

Entretenir: toujours s’assurer que le 
compost ne soit ni trop sec, ni trop humide. 
Maturation et stockage: Laisser maturer un composteur 
lorsqu’il est plein - Ne jamais être en rupture de matière 
brune.
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Extraction et utilisation

Au bout de 9 à 12 mois d’utilisation et de maturation, le compost peut être 
extrait, et incorporé dans des jardinières, dans un potager, ou dans les 
espaces verts de la communes.



7/ Le rôle des Référents de site

LE RÉFÉRENT DE SITE (RS):

Fonction essentielle:

Présent sur une opération partagée ou autonome en établissement, le référent de site
est la personne ressource pour informer les usagers du site (immeuble, résidence,
établissement ou quartier) sur l’opération et les consignes d’utilisation du matériel de
compostage notamment. Il participe à la mise en place, à la conduite et au suivi de
l’opération, en lien étroit avec le superviseur du dispositif dans lequel l’opération s’inscrit
(maître composteur ou chargé de mission « déchets »).

Stockage et dotation des bioseaux

Récupération broyat

Equilibre des apports

Brassage
Conseil auprès des habitants + remontée d’information



Merci pour votre attention
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